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1. SITUATION INTERNATIONALE – EPIDEMIOLOGIE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Point de situation COVID-19 n°64 
Mercredi 01 avril 2020 à 17h00 

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 
SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE MONDIAL 

(Source : Johns Hopkins, données à 14 h30)  

 Total cas confirmés : 877 422 (+76 022) 

 Total guéris : 185 241 (+ 12 584) 

 Total décès : 43 537 (+ 4 794) 

 Total pays/territoires touchés : 180 (+2) 

Les Etats-Unis rapportent le plus grand nombre de cas 
dans le monde (>189 000 cas) et le nombre de 
nouveaux décès s’accélère. 
En plus de l’Espagne et de l’Italie, les Etats-Unis et la 
France rapportent désormais plus de décès que la 
Chine. 
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Nouveaux cas de COVID-19 par jour depuis le 
1er mars 2020 (ECDC 01/04)

Italie Espagne France

Allemagne Etats-Unis Royaume-Uni

0

200

400

600

800

1000

0
1

-m
ar

s

0
3

-m
ar

s

0
5

-m
ar

s

0
7

-m
ar

s

0
9

-m
ar

s

1
1

-m
ar

s

1
3

-m
ar

s

1
5

-m
ar

s

1
7

-m
ar

s

1
9

-m
ar

s

2
1

-m
ar

s

2
3

-m
ar

s

2
5

-m
ar

s

2
7

-m
ar

s

2
9

-m
ar

s

3
1

-m
ar

s

Nouveaux décès liés au COVID-19 par jour 
depuis le 1er mars 2020 (ECDC 01/04)

Italie Espagne France

Allemagne Etats-Unis Royaume-Uni

SITUATION EPIDEMIOLOGIQUE DANS LES PRINCIPAUX PAYS OU L’EPIDEMIE EST PEU EVOLUTIVE 
CHINE : 82 361 cas (+85 en 24h) et 3 316 décès (+ 7 en 24h) 

COREE DU SUD : 9 887 cas (+ 101), et 165 décès (+3) 

JAPON : 2 178 cas (+225) et 57 décès (+1). 
 

SITUATION EPIDEMIOLOGIQUE EN EUROPE 
ITALIE : 105 792 cas (+ 4 053) et 12 428 décès (+837).  Le taux de létalité est à 11,7%. 

 506 968 tests réalisés le 31/03 

ESPAGNE : 102 136 cas (+ 7 719) et 9 053 décès (+ 864). Le taux de létalité est à 8,9%. 

ALLEMAGNE : 72 914 cas (+ 5 863) et 793 décès (+ 111). 

ROYAUME-UNI : 25 504 cas (+ 3 039) et 1 789 décès (+ 381) 

 143 186 tests réalisés au 31/03 

SUISSE : 16 605 cas (+429) et 433 décès (+60) 
BELGIQUE : 13 964 cas (+1189) et 828 décès (+123) 
PAYS-BAS : 13 696 cas (+1879) et 1173 décès (+134) 

 

SITUATION EPIDEMIOLOGIQUE DANS LES AUTRES PAYS LES PLUS TOUCHES 
ETATS-UNIS : 189 633 cas (+25 013) et 4 081 décès (+911). 

IRAN : 47 593 cas (+ 2 988) et 3 036 décès (+ 138). 
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STRATEGIES NATIONALES DE REPONSE EN EUROPE :  
 

 L’état d’urgence sanitaire (ou équivalent) est déclaré dans plusieurs pays (ES, PT, LU, FI, BG, RO, CZ - non exhaustif). Au Luxembourg, il est prolongé pour une durée de trois mois. En 
Espagne, l’état d’alerte est prolongé jusqu’au 11 avril. Au Royaume-Uni, la loi d’urgence est entrée en vigueur le 25 mars pour 2 ans maximum (renouvellement tous les 6 mois par le 
Parlement).  

 Différentes mesures ont été prises pour augmenter les capacités des systèmes de santé1 :  
- Recrutement exceptionnel de personnel (mobilisation des retraités, réservistes, étudiants…) et annulation des consultations et interventions non urgentes dans la majorité des 

pays ; 
- Plusieurs pays ont annoncé le déploiement d’hôpitaux de campagne en lien avec l’armée (SI, SE, LU, DE, UK, PT, HU) et la réaffectation d’hôpitaux ou centres de soin existants 

(CZ, EL, PL, LU, UK). Des hôtels ont également été réquisitionnés pour les personnes testées positives mais ne nécessitant pas d’hospitalisation, pour les résidents en EPHAD ou 
pour des quarantaines (RO, ES, AND, FI). Des lits sont mis à disposition pour des patients français en Allemagne, au Luxembourg et en Suisse. L’Allemagne accueille par ailleurs 
des patients italiens. 

- Déblocage de fonds d’urgence dédiés aux systèmes de santé, hôpitaux (UK, CY, EL, IE, CZ, BE, DE, SE) ou résidences de personnes âgées (ES) ; 
- Mesures restrictives pour les personnels de santé : interdiction de sortie de territoire (NO, EE) et limitation des droits de congés (SI, AND).  

 Plusieurs manques et pénuries sont signalés, à la fois de personnels (IT, BG, DK, HU, AND, DK, MT – non exhaustif) et de matériel médical, notamment d’équipements de protection 
individuel (pour les 26 Etats membres, à l’exception de FI, ainsi que AND et NO), de respirateurs (IT, ES, MT), matériel de réanimation (DK, TR) ou d’oxygène (CH). Plusieurs dons d’EPI 
et tests annoncés par la Chine à certains pays (IT, LV, PL, CY, EL).  

 Les doctrines concernant les tests de dépistage évoluent à mesure que l’épidémie s’étend dans les différents pays. Ainsi, certains ont décidé de ne tester désormais que les personnels 
de santé, les patients à risque ou les personnes hospitalisées présentant des signes graves (BE, SE, FI, NO, EE, BG). Plusieurs pays au contraire ont décidé d’augmenter leur capacité 
de dépistage et le nombre de tests effectués par jour (IE, DK, LV, BE, AT, NO, AND, DE, CZ, NL, CH, BG). Différentes initiatives annoncées ou en cours : des stations de test « drive-in » 
(DE, LV, LI, CY) ; des stations mobiles de dépistage (EL, SK).  

 Des rationnements de médicaments (notamment de paracétamol ou d’antipaludéen) ont été mis en place dans certains pays (DK, NO, SE, BE). Plusieurs pays ont mis en place une 
interdiction d’exportations parallèles de certains médicaments (UK, BG, CZ, RO) ou d’EPI (BG).  

 Le confinement général est prévu dans plusieurs pays (IT, ES, PT, BE, EL, LV, CZ, TR, MC, AND, UK, PL, HU, IE – jusqu’au 12 avril) ; pour d’autres, seulement dans certaines régions (AT, 
CY, Bavière et Sarre, EL) ou pour les seules personnes âgées (MT, LI, SE). En Belgique, les mesures de confinement sont prolongées jusqu’au 19 avril (et possiblement par la suite 
jusqu’au 3 mai).  

 Certains ont recours au traçage des téléphones mobiles pour contrôler les rassemblements (CH), évaluer la mobilité des citoyens (AT, NO – application non obligatoire en cours de 
développement) ou des personnes en quarantaine (SK), ou encore retracer le parcours des porteurs du virus (IS).  

 

 

 

                                                           
1 Dans sa 7ème évaluation des risques publiée le 25 mars, le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) continue de considérer comme « élevé » le risque pour les systèmes de santé de ne pas pouvoir répondre 
à la crise sanitaire dans les prochaines semaines, par manque de capacités. Les services de soins intensifs d'aucun État membre de l'UE (+ EEE et UK) ne pourraient faire face à un besoin d'hospitalisation de 100 personnes pour 100 
000 habitants.  
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STRATEGIES DE COOPERATION ENTRE ETATS MEMBRES DE L’UE (IPCR) :  

 
 De nombreuses actions ont été lancées au niveau du Conseil de l’Union Européenne pour intensifier la coopération entre les Etats Membres sur des problématiques communes. 

Certaines de ces actions progressent bien, d’autres sont sujettes à certaines difficultés.   
Parmi les initiatives qui avancent efficacement, on citera :  

- Le déblocage de financements d’urgence et la coordination par la Commission Européenne des projets de recherche COVID-19 dans l’Union, pour accélérer nos connaissances 
sur le virus, sur la maladie COVID-19 et son épidémiologie, sur les mesures efficaces de santé publique et de gestion clinique des cas, pour développer des solutions numériques 
innovantes de partage de données, ainsi que pour soutenir la mise en œuvre d’essais thérapeutiques (médicaments, mais aussi vaccins), y compris par des partenariats public-
privé, avec notamment le soutien à des capacités de production et distribution à grande échelle des futurs vaccins. 

- Concernant les questions de confinement, de politiques migratoires, de restrictions de mobilité et contrôle aux frontières de l’UE, des efforts tangibles pour mieux communiquer 
auprès des citoyens européens. En termes de protection civile et de rapatriement de citoyens de l’UE, un renforcement des aides financières à RescEU et l’UPCM. 

- L’optimisation du cadre communautaire pour faciliter et donner plus de flexibilité aux aides d’Etats en matière de gestion de crise. Dispositifs fiscaux et douaniers assouplis. 
- Le développement d’outils pour mieux coordonner et suivre l’impact des mesures de réponse à la crise dans les Etats Membres et au-delà. 

A l’opposé, des tentatives de la Commission d’améliorer la coordination entre Etats Membres rencontrent encore des difficultés ou ne sont pas encore totalement opérationnelles : 

- L’harmonisation des politiques des Etats Membres de contrôle aux frontières intérieures de l’UE, pour les citoyens de l’UE ou de pays tiers. 
- La coordination, par des achats conjoints européens, de l’approvisionnement en équipements de protection individuels, en kits de diagnostic, en respirateurs, en médicaments 

notamment pour les essais cliniques, ou du déploiement de personnels de santé du Corps Médical Européen dans les zones qui connaissent les plus fortes tensions … 
- La mobilisation et le recours à des fonds communautaires spécifiques (FSE, FEDER, etc.) et à l’emprunt / l’investissement (BEI) pour appuyer les actions de réponse à la crise, 

ou pour stimuler l’économie. 
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2. SITUATION NATIONALE – EPIDEMIOLOGIE 

  
 

 

 

Nombre de cas confirmés de COVID-19 selon SI-VIC par région, France, 01 avril 2020 (14h)  Source : SpF  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

56 989 cas confirmés en France (+ 4861 en 24h) 

 24 639 patients hospitalisés (+ 1 882 en 24h)  
 6 017 cas graves, hospitalisés en réanimation (+ 452 en 24h) 
 4 032 décès en milieu hospitalier (+ 509 en 24h)  

 

Nombre de décès hospitaliers par département 
Données issues de l’application SI-VIC à 17h le 01/04 

 

Carte incidence cumulée région pour 100000 hab – Source CCS 

données SPF   

 
Nombre de nouveaux cas et décès de Covid par jour en France dans les hôpitaux. 

Source CCS données SPF  
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SIGNALEMENTS LIES AU COVID-19 DANS LES ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 
Source SPF  

 
Du 28 mars au 1er avril 2020, 1577 établissements sociaux et médico-sociaux (hors ARS Ile de France) ont signalé un total de 
7 149 cas confirmés et possibles et 540 décès (dont 371 décès dans les établissements sociaux et médico-sociaux et 169 dans 
les hôpitaux).  
 

 

 

 

EVOLUTION DE LA MORTALITE TOUTES CAUSES CONFONDUES (DONNEES INSEE) 
Source SPF  

 
A l’échelon national, l’excès de décès par rapport à la mortalité attendue atteint 13% en semaine 12 (du 16 au 22 mars 2020).  

L’excès de mortalité en semaine 12 par rapport à la mortalité attendue est observé dans les régions Grand Est, Bourgogne Franche Comté, 

ile de France, Hauts de France et Corse.  

Sur la semaine 13, un excès de mortalité émerge dans les régions Grand Est, Bourgogne Franche Comté, ile de France et Auvergne-Rhônes-

Alpes. 
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3. SITUATION NATIONALE – MESURES DE GESTION 

4. POINT DE SITUATION DU POLE OPERATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESURES DE GESTION EN FRANCE 
Activation du Centre de Crise Sanitaire le 27/01 
Déclenchement du PCA du MSS le 13/03 
Activation de la Cellule Interministérielle de Crise le 17/03 

centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr : 01 40 56 75 11 

 
STRATEGIE 
Passage au stade 2 le 29/02/2020 : objectif de freiner la propagation du virus sur le 
territoire. 
Passage au stade 3 le 14/03/2020 : objectif d’atténuation des effets de la vague 
épidémique sur le territoire. 
Arrêt du dépistage systématique et priorisation de la réalisation des tests biologiques aux 
patients présentant un tableau clinique évocateur de Covid-19. 
Début du confinement le 17/03/2020 à 12h.  
Parution au JO de la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 pour une durée de 2 mois. 
 

OFFRE DE SOINS 
 Plan blanc généralisé (niveau 2) pour tous les établissements de santé, 

déprogrammation France entière de tous les actes non urgents depuis le 12/03/2020. 
Initialement 183 ES mobilisés, dont 5 établissements privés. Actuellement près de 600 
établissements ont des patients Covid+ (source SIVIC).  

 Plan bleu national dans tous les établissements médico-sociaux. 
 Mobilisation maximale des professionnels de santé. 
 Capacité de 9000 tests/jour avec des perspectives de rapidement atteindre 

20 000 tests par jour. 
 Liste des réactifs de diagnostic par RT-PCR du SARS-CoV-2 marqués CE ou validés par 

le CNR régulièrement mise à jour sur le site Internet du MSS https://solidarites-
sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/covid-
19-informations-aux-professionnels-de-sante/article/covid-19-depistage (rubrique 
Matériel) 

 Accord-cadre signé entre l’Union des métiers et des industries de l’hôtellerie et Julien 
Denormandie concernant la vente de chambres entre les services d’Etat ou structures 
associatives habilitées et les établissements hôteliers : spécifique à l’hébergement 
hôtelier des personnes relevant des personnels soignants ou de tout professionnel 
ayant des besoins d’hébergement dans le cadre de son activité professionnelle liée à 
la crise sanitaire COVID19.  

 

INFORMATION DES ARS, DES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

MESSAGES DIFFUSES* DATE OBJET 

MINSANTE/CORRUSS 
n°2020_50 

31/03 

Enquête sur les capacités en respirateurs-
stratégie de prise en charge des personnes 
âgées-utilisation des traitements et 
alternatives en réanimation 

MINSANTE/CORRUSS 
n°2020_51 

31/03 
Nouvelles consignes de saisie dans SI-VIC 
en phase épidémique de Covid-19  

MARS n°2020_22 31/03 
Stratégie de prise en charge des personnes 
âgées – utilisation des traitements et 
alternatives en réanimation  

MARS n°2020_23 31/03 
Consignes de saisie dans l’outil SI-VIC en 
phase épidémique de Covid-19  

*Le CCS diffuse plusieurs type de messages MINSANT messages à destination des ARS ; MARS à destination des 

établissements de santé ; DGS-Urgent à destination des professionnels de santé. Les archives MINSANT et MARS 

sont disponibles es sur la plateforme d’échanges Symbiose. 

Depuis le 10/01/2020, ont été diffusés :  

- 48 messages MINSANTE 

- 18 messages DGS-Urgent 

- 23 messages MARS  
 

mailto:centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr
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COMMUNICATION PRESSE 
 Média 

 Environ 150 demandes (mail + tél) 

 Demandes qui remontent le plus : tests (sérologiques notamment – quand, pour qui, 
etc.) ; décès dans les EHPAD ; méthodes de comptabilisation, des décès notamment ; 
évacuation sanitaire 

 Sujets à la une ce jour : audition ministre cet après-midi, questionnement autour des 
modalités de déconfinement…  

 Accompagnement des journalistes ce matin au départ du train sanitaire de Paris vers 
la Bretagne 

 Réseaux sociaux  
Questions qui sont remontées plusieurs fois :  

 Tests et masques comme chaque jour 

 Modalités de contamination (par exp peut-on être contaminés plusieurs fois) 

 Absence de communication sur les décès dans les EHPAD : pourquoi ? 

 Evacuations sanitaires : pourquoi ne pas déplacer le matériel plutôt que les patients 
 Appels au numéro vert :  

 24 939 appels reçus le 31 mars.  

 Principaux sujet abordés : symptômes, arrêts de travail, obsèques, attestations 
 

 

EXPERTISE  
 Saisine du HCSP en date du 31/03/2010 relative à la gestion des déchets issus des 

protections pour adultes incontinents utilisées par les cas possibles, probables et 
confirmés Covid-19. Cette saisine fait suite à plusieurs sollicitations de la part des 
ARS, dans un contexte global de tension de la filière DASRI du fait de 
l’augmentation notable des volumes de DASRI produits en cette période 
épidémique. 

 Suite aux avis de l’ANSM du 24 et 25/03/2020 et de l’Anses du 26/03/2020 : Note 
d’information du Ministère des solidarités et de la santé, du Ministère de 
l’économie et des finances, du Ministère du travail du 29/03/2020 sur les 
nouvelles catégories de masques réservées à des usages non sanitaires. Création 
de 2 nouvelles catégories d’équipements de travail destinés à prévenir les 
projections de gouttelettes :  

o Catégorie 1 : masque individuel à usage des professionnels en contact 
avec le public.  

o Catégorie 2 : masque à visée collective pour protéger l’ensemble d’un 
groupe portant ces masques.  
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4. MANŒUVRES OPERATIONNELLES  
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5. POINT DE SITUATION DU POLE LOGISTIQUE 
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6. POINT DE SITUATION DU HFDS MINISTERES SOCIAUX 

1°/ GESTION DE CRISE-OPERATEURS 

 
1) Le LFB a un besoin urgent de masques chirurgicaux non stériles pour le site des Ulis (91). Le groupe demande, d’ici vendredi, une livraison de 4000 masques correspondant à peu 
près à une semaine de production.  
2) SANOFI, exprime la possibilité de tester par RT-PCR ses collaborateurs présentant les symptômes, ce qui permettrait en cas de test négatif de lever le doute sur les cas Contact 
permettant ainsi une reprise de leurs activités.  
3) Un besoin est exprimé afin d’avoir une stratégie au niveau interministériel pour l’achat de masques non sanitaires pour les administrations de l’Etat (agents en contact avec d’autres 
au sein du milieu professionnel). 

 
2°/ BILANS HUMAIN 

Bilan humain       
Ministères Sociaux 
(Santé, Travail et Sport) 
AC et SD 
(DIRECCTE et DRJSCS) 

Droit de 
retrait 

Confinés : cas 
suspect COVID 
19 déclarés 

Indisponibles garde d'enfants/ 
télétravail 

Nombre 
d'agents 
contaminés 

Nombre 
d'agents 
décédés 

Mercredi 1er avril 2020 0 104 
Indisponibles (ASA) = 1 906 
Télétravail = 10 074 

NC 3 

 
3°/ CONTINUITE D’ACTIVITE  

Un besoin est exprimé afin d’avoir une stratégie au niveau interministériel pour l’achat de masques non sanitaires pour les administrations de l’Etat (agents en contact avec d’autres 

au sein du milieu professionnel). 
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